MANDATEMENT D’ENTREPRISE(S) CHARGEE(S) DE LA GESTION 
DE SERVICES SOCIAUX D’INTERET GENERAL (SSIG)
(SIEG – art.14 et 106.2 TFUE – article 1er protocole 26 TUE et TFUE)
Avis de publicité préalable 
à la délibération de qualification SIEG de services sociaux d’intérêt général 
et à l’adoption des actes officiels de mandatement des entreprises chargées de leur exécution.
Commentaires : Formulaire indicatif à compléter et à adresser par e-mail à ojs@publications.europa.eu. Quel que soit le mode de contractualisation des services sociaux d’intérêt général, par marchés publics, concessions de services, conventions, octroi de droits spéciaux ou exclusif, le droit communautaire se limite à imposer une publicité préalable de façon à respecter les principes généraux du Traité de transparence, égalité de traitement et non discrimination. Ce formulaire indicatif permet de se conformer à cette exigence communautaire de publicité préalable.
OBJET DE L’AVIS DE PUBLICITE  cochez en cliquant sur la case à cocher pour l’activer ou la désactiver
 FORMCHECKBOX 
 Délibération de qualification de SIEG (art.14 et 106.2 TFUE) de services sociaux d’intérêt général
 FORMCHECKBOX 
 Acte(s) officiel(s) de mandatement des entreprises chargées de leur exécution par : cochez la ou les modalités de contractualisation choisie(s)
 FORMCHECKBOX 
 Marchés publics de services sociaux (2004/18/CE, art.21 - annexe II B catégories 24, 25 et 26)
 FORMCHECKBOX 
 Concession de services sociaux (délégation de service public en droit interne)
 FORMCHECKBOX 
 Octroi de droits spéciaux (agrément et autorisation préalables, labellisation, conventionnement…)

 FORMCHECKBOX 
 Octroi d’un droit exclusif (exclusivité de la fourniture du SSIG à un prestataire unique)

SECTION I : AUTORITE PUBLIQUE ORGANISATRICE
I.1) Nom, adresse et points de contact

	Nom officiel :

	Adresse postale :

	Localité/Ville :
	Code postal :
	Pays :

	Point(s) de contact :
	Téléphone :

	E-mail :
	Fax :

	Adresse URL : http://www.


	Adresse e-mail auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues 

	
	E-mail : 

	Adresse e-mail ou URL auprès de laquelle des documents peuvent être obtenus et /ou téléchargés

	
	E-mail : 
Site Internet : http://www.

	Adresse e-mail à laquelle les entreprises intéressées peuvent manifester leur intérêt à exécuter le SSIG

	
	E-mail : 


I.2) Type d’autorité publique organisatrice et activité(s) principale(s) relevant du SSIG.

	Collectivités territoriales (cochez)
 FORMCHECKBOX 
 Région    FORMCHECKBOX 
 Département   FORMCHECKBOX 
 Ville / Commune   FORMCHECKBOX 
 Etablissement public de coopération intercommunale 
 FORMCHECKBOX 
 Autre(s) (précisez) :

Services sociaux d’intérêt général concernés (cochez)
 FORMCHECKBOX 
 Santé – médico-social – action sanitaire et sociale

 FORMCHECKBOX 
 Education non obligatoire – soutien scolaire

 FORMCHECKBOX 
 Formation professionnelle continue

 FORMCHECKBOX 
 Accompagnement et insertion sociale
 FORMCHECKBOX 
 Placement de chômeurs - orientation
 FORMCHECKBOX 
 Petite enfance – crèches, garderies, animation…
 FORMCHECKBOX 
 Personnes âgées

 FORMCHECKBOX 
 Personnes handicapées

 FORMCHECKBOX 
 Autres personnes vulnérables dans le besoin (familles nombreuses, toxicomanes, minorités…) 

 FORMCHECKBOX 
 Logement, logement social, insertion par le logement, hébergement

 FORMCHECKBOX 
 Protection sociale complémentaire

 FORMCHECKBOX 
 Tourisme social

 FORMCHECKBOX 
 Autre(s) (précisez) : 


SECTION II : OBJET DU SSIG
	II.1) Description du SSIG
II.1.1) intitulé attribué au SSIG par l’autorité publique : 



	II.1.2) champs couverts par le SSIG 
II.1.2.1) nature du besoin social à satisfaire : 

II.1.2.2) service(s) à fournir :

II.1.2.3) public(s) à satisfaire :

II.1.2.4) territoire(s) à couvrir : 



	II.1.3) mission(s) particulière(s) d’intérêt général impartie(s) au(x) service(s) sociaux concerné(s) : 



	II.1.4) obligation(s) de service public à exécuter par les opérateurs : 


	II.1.5) mode(s) d’organisation choisi(s) en matière d’exécution du SSIG et des obligations de service public par l’autorité publique organisatrice : (cochez)
 FORMCHECKBOX 
 Exécution interne en régie

 FORMCHECKBOX 
 Exécution interne par un opérateur in house
 FORMCHECKBOX 
 Exécution par mandatement externe par marché public de services sociaux (art.21 2004/18/CE)
 FORMCHECKBOX 
 Exécution par mandatement externe par concessions de services sociaux
 FORMCHECKBOX 
 Exécution par mandatement externe par octroi de droits spéciaux (agrément préalable…)
 FORMCHECKBOX 
 Exécution par mandatement externe par octroi d’un droit exclusif


SECTION III : ACTE(S) OFFICIEL(S) DE MANDATEMENT DU SSIG
Compléter les informations relatives au(x) mode(s) d’organisation et de mandatement choisi(s)

 FORMCHECKBOX 
 Exécution du SSIG par marchés publics de services sociaux 
Directive 2004/18/CE, art.21 - annexe II B catégories 24, 25 et 26
	III.1) Description du marché

III.1.1) intitulé attribué au contrat de marché public par l’autorité publique : 


	III.1.2) Type de contrat et lieu d’exécution du SSIG

	Exécution du SSIG par achat de prestations en contrepartie d’un prix

	Lieu  d’exécution du  SSIG: 
Code NUTS : 

	III.1.3) Description succincte du contrat : 


	III.1.4) Vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) (voir codification des services sociaux en annexe)

	
	Descripteur principal
	Descripteur supplémentaire

	Objet principal
	65000000-3 Service public
00000000-0
00000000-0
00000000-0
	00000000-0
00000000-0

00000000-0

00000000-0



	Objet (s)
Supplémentaire (s)
	00000000-0
00000000-0

00000000-0
00000000-0


	00000000-0
00000000-0

00000000-0

00000000-0



	III.2) Quantité ou étendue du contrat, durée du contrat – cadre juridique spécifique aux contreparties d’obligations de service public.


	III.2.1) Quantité ou étendu globale : 

Valeur estimée hors TVA  (euros) : 

Ou fourchette ‘euros) : entre :                              et :  

	III.2.2) Contrat dont la contrepartie est soumise à l’application du régime des compensations de service public au sens de l’arrêt Altmark C 280.00 : OUI



	III.2.3) Contrat dont la contrepartie est soumis à l’application du régime de contrôle des aides d’Etat : NON



	III.2.4) Contrat soumis à l’application de la directive transparence (2006/111/CE) et à l’obligation de tenue d’une comptabilité analytique liée à son exécution : OUI



	III.2.5) Durée du contrat : 

Durée en mois :                      ou en jours :                   à compter de la date d’attribution du marché

Ou à compter du : jj/mm/0000   jusqu’au :  jj/mm/0000


 FORMCHECKBOX 
 Exécution du SSIG par concession de services sociaux (DSP en droit interne)
	III.1) Description de la concession de SSIG

III.1.1) intitulé attribué au contrat de concession de SSIG par l’autorité publique : 



	III.1.2) Type de contrat et lieu d’exécution du SSIG

	 FORMCHECKBOX 
 Exécution du SSIG sans ouvrage

 FORMCHECKBOX 
 Exécution d’un ouvrage nécessaire à l’exécution du SSIG
	Lieu  d’exécution du  SSIG: 

Code NUTS : 

	III.1.3) Description succincte du contrat de concession de SSIG : 



	III.1.4) Vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) (voir codification des services sociaux en annexe)

	
	Descripteur principal
	Descripteur supplémentaire

	Objet principal
	65000000-3 Service public
00000000-0
00000000-0

00000000-0
…
	00000000-0
00000000-0

00000000-0
00000000-0
…

	Objet (s)

Supplémentaire (s)
	00000000-0
00000000-0

00000000-0
00000000-0
…
	00000000-0
00000000-0

00000000-0
00000000-0
…

	III.2) Quantité ou étendue du contrat de concession de SSIG – cadre juridique spécifique aux contreparties d’obligations de service public.


	III.2.1) Quantité ou étendu globale : 

Valeur estimée hors TVA  (euros) : 

Ou fourchette : entre :                et :  

	III.2.2) Contrat dont le niveau de la contrepartie est soumis à l’application du régime des compensations de service public au sens de l’arrêt Altmark  C 280.00 : OUI



	II.2.3) Contrat dont le niveau de la contrepartie a été déterminé sur la base d'une analyse des coûts qu'une entreprise moyenne, bien gérée et adéquatement équipée afin de pouvoir satisfaire aux exigences de service public requises, aurait encourus pour exécuter ces obligations de service public : 

 FORMCHECKBOX 
 Oui, en conséquence la contrepartie sous la forme d’une compensation de service public ne relève pas du régime de contrôle des aides d’Etat au sens de la décision 2005/842/CE et de l’encadrement communautaire 2005/C 297/04 conformément à l’arrêt Altmark C 280.00.
 FORMCHECKBOX 
 Non, en conséquence la contrepartie sous la forme d’une compensation de service public, dès lors qu’elle est supérieure à 200.000 euros sur 3 ans,  relève du régime de contrôle des aides d’Etat au sens de la décision 2005/842/CE et de l’encadrement communautaire 2005/C 297/04 conformément à l’arrêt Altmark C 280.00. La contrepartie peut faire l’objet d’un remboursement à l’autorité publique en cas de surcompensation et d’une révision des critères et paramètres de son calcul.


	III.2.4) Contrat soumis à l’application de la directive transparence (2006/111/CE) et à l’obligation de tenue d’une comptabilité analytique liée à son exécution : OUI



	III.2.5) Durée du contrat : 

Durée en mois :                      ou en jours :                   à compter de la date d’attribution de la concession

Ou à compter du : (jj/mm/0000) 

Jusqu’au : (jj/mm/0000)


 FORMCHECKBOX 
 Octroi de droits spéciaux (agrément, autorisation, labellisation, conventionnement…)
	III.1) Description du SSIG à exécuter

III.1.1) intitulé attribué à l’acte d’octroi des droits spéciaux  par l’autorité publique : 



	III.1.2) Type de prestation et lieu d’exécution du SSIG

	 FORMCHECKBOX 
 Exécution du SSIG sans ouvrage : 
 FORMCHECKBOX 
 Exécution d’un ouvrage nécessaire à l’exécution du SSIG : 

	Lieu  d’exécution du  SSIG: 

Code NUTS : 

	III.1.3) Description succincte du SSIG à exécuter : 



	III.1.4) Vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) (voir codification des services sociaux en annexe)

	
	Descripteur principal
	Descripteur supplémentaire

	Objet principal
	65000000-3 Service public
00000000-0
00000000-0

00000000-0
	00000000-0
00000000-0

00000000-0
00000000-0



	Objet (s)

Supplémentaire (s)
	00000000-0
00000000-0

00000000-0
00000000-0


	00000000-0
00000000-0

00000000-0
00000000-0



	III.2) Quantité ou étendue de la prestation à exécuter – cadre juridique spécifique aux contreparties d’obligations de service public


	III.2.1) Quantité ou étendue globale : 

Valeur estimée hors TVA  (euros) : 

Ou fourchette : entre :                et :  

	III.2.2) Contrat dont le niveau de la contrepartie est soumis à l’application du régime des compensations de service public au sens de l’arrêt Altmark C 280.00 : OUI



	II.2.3) Contrat dont le niveau de la contrepartie a été déterminé sur la base d'une analyse des coûts qu'une entreprise moyenne, bien gérée et adéquatement équipée afin de pouvoir satisfaire aux exigences de service public requises, aurait encourus pour exécuter ces obligations de service public : 

 FORMCHECKBOX 
 Oui, en conséquence la contrepartie sous la forme d’une compensation de service public ne relève pas du régime de contrôle des aides d’Etat au sens de la décision 2005/842/CE et de l’encadrement communautaire 2005/C 297/04 conformément à l’arrêt Altmark C 280.00.
 FORMCHECKBOX 
 Non, en conséquence la contrepartie sous la forme d’une compensation de service public, dès lors qu’elle est supérieure à 200.000 euros sur 3 ans, relève du régime de contrôle des aides d’Etat au sens de la décision 2005/842/CE et de l’encadrement communautaire 2005/C 297/04 conformément à l’arrêt Altmark C 280.00.  La contrepartie peut faire l’objet d’un remboursement à l’autorité publique en cas de surcompensation et d’une révision des critères et paramètres de son calcul.


	III.2.3) Contrat soumis à l’application de la directive transparence (2006/111/CE) et à l’obligation de tenue d’une comptabilité analytique liée à son exécution : OUI



	III.2.4) Durée du contrat : 

Durée en mois :                      ou en jours :                   à compter de la date d’octroi du droit spécial

Ou à compter du : jj/mm/0000   jusqu’au : jj/mm/0000


 FORMCHECKBOX 
 Octroi d’un droit exclusif (exclusivité de la fourniture du SSIG)
	III.1) Description du SSIG à exécuter
III.1.1) intitulé attribué à l’acte d’octroi du droit exclusif par l’autorité publique : 



	III.1.2) Type de prestation et lieu d’exécution du SSIG

	 FORMCHECKBOX 
 Exécution du SSIG sans ouvrage : 
 FORMCHECKBOX 
 Exécution d’un ouvrage nécessaire à l’exécution du SSIG : 

	Lieu  d’exécution du  SSIG: 

Code NUTS : 

	III.1.3) Description succincte du SSIG à exécuter : 



	III.1.4) Vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) (voir codification des services sociaux en annexe)

	
	Descripteur principal
	Descripteur supplémentaire

	Objet principal
	65000000-3 Service public
00000000-0
00000000-0

00000000-0

	00000000-0
00000000-0

00000000-0
00000000-0



	Objet (s)

Supplémentaire (s)
	00000000-0
00000000-0

00000000-0
00000000-0


	00000000-0
00000000-0

00000000-0
00000000-0



	III.2) Quantité ou étendue de la prestation à exécuter – cadre juridique spécifique aux contreparties d’obligations de service public


	III.2.1) Quantité ou étendu globale : 

Valeur estimée hors TVA  (euros) : 

Ou fourchette : entre :                et :  

	III.2.2) Contrat dont le niveau de la contrepartie est soumis à l’application du régime des compensations de service public au sens de l’arrêt Altmark C 280.00  : OUI



	II.2.3) Contrat dont le niveau de la contrepartie a été déterminé sur la base d'une analyse des coûts qu'une entreprise moyenne, bien gérée et adéquatement équipée afin de pouvoir satisfaire aux exigences de service public requises, aurait encourus pour exécuter ces obligations de service public : 

 FORMCHECKBOX 
 Oui, en conséquence la contrepartie sous la forme de compensation de service public ne relève pas du régime de contrôle des aides d’Etat au sens de la décision 2005/842/CE et de l’encadrement communautaire 2005/C 297/04 conformément à l’arrêt Altmark C 280.00.
 FORMCHECKBOX 
 Non, en conséquence la contrepartie sous la forme de compensation de service public, dès lors qu’elle est supérieure à 200.000 euros sur 3 ans, relève du régime de contrôle des aides d’Etat au sens de la décision 2005/842/CE et de l’encadrement communautaire 2005/C 297/04 conformément à l’arrêt Altmark C 280.00. La contrepartie peut faire l’objet d’un remboursement à l’autorité publique en cas de surcompensation et d’une révision des critères et paramètres de son calcul.


	III.2.4) Contrat soumis à l’application de la directive transparence (2006/111/CE) et à l’obligation de tenue d’une comptabilité analytique liée à son exécution : OUI



	II.2.5) Durée du contrat : 

Durée en mois :                      ou en jours :                   à compter de la date d’octroi du droit exclusif

Ou à compter du : jj/mm/0000  jusqu’au :  jj/mm/0000


SECTION IV : RENSEIGNEMENTS D’ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE
IV.1) CONDITIONS DE PARTICIPATION

	IV.1.1) Situation propre des opérateurs économiques, y compris exigences relatives à l’inscription au registre du commerce ou de la professions

	Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : 


	IV.1.2) Capacité économique et financière

	Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : 


	IV.1.3) Capacité technique

	Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : 



SECTION V : PROCEDURE

	V1 : Critères d’attribution : 



	V.2 Renseignements d’ordre administratif

	V.2.1) Numéro de référence attribué au dossier par l’autorité publique : 



	V.2.2) Date limite de présentation des déclarations d’intérêt

Date :                                                       Heure : 

	V.2.3) Langue(s) pouvant être utilisée(s) pour les déclarations d’intérêt : 




SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

	VI.I : Le contrat s’inscrit dans un projet/programme financé par des fonds communautaires

 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non
Dans l’affirmative, référence du ou des projet(s) et/ou programme(s) : 



	VI.2) Informations complémentaires utiles : 




SECTION VII : PROCEDURE DE RECOURS
VII.1.1) Instance chargée des procédures de recours
	Nom Officiel :

	Adresse postale :

	Localité/Ville :
	Code postal :
	Pays :

	Point(s) de contact :
	Téléphone :

	E-mail :
	Fax :

	Adresse URL : http://www.


VII.1.2) Organe chargé des procédures de médiation
	Nom Officiel :

	Adresse postale :

	Localité/Ville :
	Code postal :
	Pays :

	Point(s) de contact :
	Téléphone :

	E-mail :
	Fax :

	Adresse URL : http://www.


VII.1.3) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l’introduction des recours
	Nom Officiel :

	Adresse postale :

	Localité/Ville :
	Code postal :
	Pays :

	Point(s) de contact :
	Téléphone :

	E-mail :
	Fax :

	Adresse URL : http://www.



	DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS : jj/mm/0000


* * *
Annexe

Services sociaux d’intérêt général (SSIG)
Codification CPV des services potentiellement concernés

65000000-3 Service public

85300000-2 SERVICES D’ACTION SOCIALE ET SERVICES CONNEXES
85310000-5 Services d'action sociale

85311000-2 Services d'action sociale avec hébergement

85311100-3 Services sociaux pour les personnes âgées

85311200-4 Services sociaux pour les personnes handicapées

85311300-5 Services sociaux pour les enfants et les adolescents

85312000-9 Services sociaux sans hébergement

85312100-0 Services de foyers de jour

85312110-3 Services de crèches et garderies d'enfants

85312120-6 Services de foyers de jour pour enfants et adolescents handicapés

85312200-1 Livraison de provisions à domicile

85312300-2 Services d'orientation et de conseil professionnel

85312310-5 Services d'orientation

85312320-8 Services de conseil professionnel

85312330-1 Services de planning familial

85312400-3 Services sociaux non prestés par les institutions résidentielles

85312500-4 Services de réhabilitation

85312510-7 Services de réhabilitation professionnelle

85320000-8 Services sociaux

85321000-5 Services sociaux administratifs

85322000-2 Programme d'action communale

85323000-9 Services médico-sociaux
80000000-4 SERVICES D’ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION

80100000-5 Services d'enseignement primaire

80110000-8 Services d'enseignement préscolaire

80200000-6 Services d'enseignement secondaire

80210000-9 Services d'enseignement secondaire technique et professionnel

80211000-6 Services d'enseignement secondaire technique

80212000-3 Services d'enseignement secondaire professionnel

80300000-7 Services d'enseignement supérieur

80310000-0 Services de formation pour la jeunesse

80320000-3 Services de formation médicale

80330000-6 Services de formation en matière de sécurité

80340000-9 Services d'enseignement spécialisé

80400000-8 Services d'éducation des adultes et autres services d'enseignement

80410000-1 Services scolaires divers

80411000-8 Services des auto-écoles

80411100-9 Services d'épreuves de conduite automobile

80411200-0 Cours de conduite

80412000-5 Services des écoles d'aviation

80413000-2 Services des écoles de voile

80414000-9 Services des écoles de plongée

80415000-6 Services des écoles de ski

80420000-4 Services d'enseignement par voie électronique

80430000-7 Services d'enseignement de niveau universitaire pour adultes

80490000-5 Exploitation d'un centre d'enseignement

80500000-9 Services de formation

80510000-2 Services de formation spécialisée

80511000-9 Services de formation du personnel

80512000-6 Services de dressage de chiens

80513000-3 Services d'écoles d'équitation

80520000-5 Installations de formation

80521000-2 Services relatifs aux programmes de formation

80522000-9 Séminaires de formation

80530000-8 Services de formation professionnelle

80531000-5 Services de formation industrielle et technique

80531100-6 Services de formation industrielle

80531200-7 Services de formation technique

80532000-2 Services de formation en gestion

80533000-9 Services de formation et de familiarisation dans le domaine de l'informatique

80533100-0 Services de formation informatique

80533200-1 Cours d'informatique

80540000-1 Services de formation dans le domaine de l'environnement

80550000-4 Services de formation dans le domaine de la sécurité

80560000-7 Services de formation dans le domaine de la santé et des premiers secours

80561000-4 Services de formation dans le domaine de la santé

80562000-1 Services de formation dans le domaine des premiers secours

80570000-0 Services de formation pour l'épanouissement de la personnalité

80580000-3 Fourniture de cours de langues

80590000-6 Services d'aide pédagogique

80600000-0 Services de formation dans le domaine des équipements militaires et de sécurité

80610000-3 Formation et simulation dans le domaine des équipements de sécurité

80620000-6 Formation et simulation dans le domaine des armes à feu et des munitions

80630000-9 Formation et simulation dans le domaine des véhicules militaires

80640000-2 Formation et simulation dans le domaine des navires de guerre

80650000-5 Formation et simulation dans le domaine des aéronefs, des missiles et des spationefs militaires

80660000-8 Formation et simulation dans le domaine des systèmes électroniques militaires

98000000-3 AUTRES SERVICES COMMUNAUTAIRES, SOCIAUX ET PERSONNELS
98100000-4 Services des organisations associatives

98110000-7 Services fournis par des organisations commerciales, professionnelles et spécialisées

98111000-4 Services fournis par des organisations commerciales

98112000-1 Services prestés par les organisations professionnelles

98113000-8 Services fournis par des organisations spécialisées

98113100-9 Services de sûreté nucléaire

98120000-0 Services prestés par les organisations syndicales

98130000-3 Services divers prestés par les organisations associatives

98131000-0 Services religieux

98132000-7 Services prestés par les organisations politiques

98133000-4 Services prestés par les organisations sociales

98133100-5 Services d'appui relatifs au développement de l'esprit civique et aux équipements collectifs

98133110-8 Services prestés par les associations de jeunes

98200000-5 Services de conseil en matière d'égalité des chances

98300000-6 Services divers
92000000-1 SERVICES RECREATIFS, CULTURELS ET SPORTIFS

92100000-2 Services cinématographiques et services vidéo

92110000-5 Services de production de films cinématographique et de vidéos et services connexes

92111000-2 Services de production cinématographique et vidéo

92111100-3 Production de films et de vidéos à usage pédagogique

92111200-4 Production de films et de vidéos publicitaires, de propagande et d'information

92111210-7 Production de films publicitaires

92111220-0 Production de vidéos publicitaires

92111230-3 Production de films de propagande

92111240-6 Production de vidéos de propagande

92111250-9 Production de films d'information

92111260-2 Production de vidéos d'information

92111300-5 Production de films et de vidéos de divertissement

92111310-8 Production de films de divertissement

92111320-1 Production de vidéos de divertissement

92112000-9 Services liés à la production de films cinématographiques ou de vidéos

92120000-8 Services de distribution de films cinématographiques et de vidéos

92121000-5 Services de distribution de vidéos

92122000-2 Services de distribution de films cinématographiques

92130000-1 Services de projection de films cinématographiques

92140000-4 Services de projection de vidéos

92200000-3 (2) Services de radio et de télévision

92210000-6 (2) Services de radio

92211000-3 (2) Services de production radiophonique

92213000-7 Services de systèmes radiophoniques à petite échelle

92214000-4 Services de studio ou de matériel radiophonique

92215000-1 Services généraux de radiophonie mobile (GMRS)

92216000-8 Services radio familiaux (FRS)

92217000-5 Services généraux de radiophonie mobile/Services radio familiaux (GMRS/FRS)

92220000-9 (2) Services de télévision

92221000-6 (2) Services de production télévisuelle

92222000-3 Services de télévision en circuit fermé

92224000-7 Services de télévision numérique

92225000-4 Services de télévision interactive

92225100-7 Services de télédiffusion de films à la demande

92226000-1 Services de téléprogrammation

92230000-2 Services de radio et de télévision par câble

92231000-9 Services bilatéraux internationaux et de lignes louées privées internationales

92232000-6 Services de télévision par câble

92300000-4 Services de divertissement

92310000-7 Services de création et d'interprétation d'oeuvres artistiques et littéraires

92311000-4 Oeuvres d'art

92312000-1 Services artistiques

92312100-2 Services de divertissement prestés par les metteurs en scène de théâtre, les choeurs, les ensembles musicaux et les orchestres

92312110-5 Services de divertissement prestés par les metteurs en scène de théâtre

92312120-8 Services de divertissement prestés par les choeurs

92312130-1 Services de divertissement prestés par les ensembles musicaux

92312140-4 Services de divertissement prestés par les orchestres

92312200-3 Services prestés par les auteurs, les compositeurs, les sculpteurs et les artistes

92312210-6 Services prestés par les auteurs

92312211-3 Services d'agences de rédaction

92312212-0 Services relatifs à la préparation de manuels de formation

92312213-7 Services prestés par les rédacteurs techniques

92312220-9 Services prestés par les compositeurs

92312230-2 Services prestés par les sculpteurs

92312240-5 Services prestés par les artistes

92312250-8 Services prestés par les artistes indépendants

92312251-5 Services prestés par les disk-jockeys

92320000-0 Services d'exploitation de salles de spectacles

92330000-3 Services de zones récréatives

92331000-0 Services de fêtes foraines et de parcs d'attractions

92331100-1 Services de fêtes foraines

92331200-2 Services de parcs d'attractions

92331210-5 Services d'animation pour enfants

92332000-7 Services de plages

92340000-6 Services relatifs à la danse et aux divertissements

92341000-3 Services de cirques

92342000-0 Services d'écoles de danse

92342100-1 Services d'écoles de danse de salon

92342200-2 Services d'écoles de danse de discothèque

92350000-9 Services de jeux et de paris

92351000-6 Services de jeux

92351100-7 Services d'exploitation de la loterie

92351200-8 Services d'exploitation de casinos

92352000-3 Services de paris

92352100-4 Services d'exploitation de machines pour les paris mutuels

92352200-5 Services prestés par les bookmakers

92360000-2 Services pyrotechniques

92370000-5 Services prestés par les techniciens du son

92400000-5 Services d'agences de presse

92500000-6 Services de bibliothèques, archives, musées et autres services culturels

92510000-9 Services de bibliothèques et archives

92511000-6 Services de bibliothèques

92512000-3 Services d'archives

92512100-4 Services de destruction d'archives

92520000-2 Services de musées et de préservation des sites historiques et des services connexes

92521000-9 Services de musées

92521100-0 Services d'exposition dans les musées

92521200-1 Services de conservation des objets exposés et des spécimens

92521210-4 Services de conservation des objets exposés

92521220-7 Services de conservation des spécimens

92522000-6 Services de conservation des sites et des monuments historiques

92522100-7 Services de conservation des sites historiques

92522200-8 Services de conservation des monuments historiques

92530000-5 Services de jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles

92531000-2 Services de jardins botaniques

92532000-9 Services de jardins zoologiques

92533000-6 Services de réserves naturelles

92534000-3 Services de préservation de la vie sauvage

92600000-7 Services sportifs

92610000-0 Services d'exploitation d'installations sportives

92620000-3 Services liés au sport

92621000-0 Services de promotion de manifestations sportives

92622000-7 Services d'organisation de manifestations sportives

92700000-8 Services de cybercafé
85100000-0 SERVICES DE SANTE

85110000-3 Services hospitaliers et services connexes

85111000-0 Services hospitaliers

85111100-1 Services hospitaliers de chirurgie

85111200-2 Services hospitaliers de médecine

85111300-3 Services hospitaliers de gynécologie

85111310-6 Services de fertilisation in vitro

85111320-9 Services hospitaliers d'obstétrique

85111400-4 Services hospitaliers de rééducation

85111500-5 Services hospitaliers de psychiatrie

85111600-6 Services d'orthèse

85111700-7 Services d'oxygénothérapie

85111800-8 Services de pathologie

85111810-1 Services d'analyses de sang

85111820-4 Services d'analyses bactériologiques

85111900-9 Services hospitaliers de dialyse

85112000-7 Services d'appui hospitalier

85112100-8 Services de literie hospitalière

85112200-9 Services de soins ambulatoires

85120000-6 Services de pratique médicale et services connexes

85121000-3 Services de pratique médicale

85121100-4 Services prestés par les médecins généralistes

85121200-5 Services prestés par les médecins spécialistes

85121210-8 Services prestés par les gynécologues ou les obstétriciens

85121220-1 Services prestés par les néphrologues ou services prestés par les neurologues

85121230-4 Services prestés par les cardiologues ou services prestés par les pneumologues

85121231-1 Services prestés par les cardiologues

85121232-8 Services prestés par les pneumologues

85121240-7 Services prestés par les ORL ou les audiologistes

85121250-0 Services prestés par les gastro-entérologues et les gériatres

85121251-7 Services prestés par les gastro-entérologues

85121252-4 Services prestés par les gériatres

85121270-6 Services prestés par les psychiatres ou les psychologues

85121271-3 Services à domicile pour les personnes souffrant de perturbations psychologiques

85121280-9 Services prestés par les ophthalmologues, les dermatologues et les orthopédistes

85121281-6 Services prestés par les ophthalmologues

85121282-3 Services prestés par les dermatologues

85121283-0 Services prestés par les orthopédistes

85121290-2 Services prestés par les pédiatres ou urologues

85121291-9 Services prestés par les pédiatres

85121292-6 Services prestés par les urologues

85121300-6 Services prestés par les chirurgiens spécialistes

85130000-9 Services de soins dentaires et services connexes

85131000-6 Services de soins dentaires

85131100-7 Services d'orthodontie

85131110-0 Services de chirurgie orthodontique

85140000-2 Services de santé divers

85141000-9 Services prestés par le personnel médical

85141100-0 Services prestés par les sages-femmes

85141200-1 Services prestés par le personnel infirmier

85141210-4 Services de soins médicaux à domicile

85141211-1 Services de dialyse et de soins médicaux à domicile

85141220-7 Services de conseil prestés par le personnel infirmier

85142000-6 Services paramédicaux

85142100-7 Services de physiothérapie

85142200-8 Services d'homéopathie

85142300-9 Services d'hygiène

85142400-0 Livraison à domicile d'articles pour incontinents

85143000-3 Services ambulanciers

85144000-0 Services d'équipement de santé extrahospitalier

85144100-1 Services de soins infirmiers de foyers

85145000-7 Services prestés par les laboratoires médicaux

85146000-4 Services prestés par les banques de sang

85146100-5 Services prestés par les banques de sperme

85146200-6 Services prestés par les banques d'organes

85147000-1 Services de médecine du travail

85148000-8 Services d'analyses médicales

85149000-5 Services de pharmacie

85150000-5 Services d'imagerie médicale

85160000-8 Services prestés par les opticiens

85170000-1 Services d'acupuncture et de chiropraxie

85171000-8 Services d'acupuncture

85172000-5 Services de chiropraxie

85200000-1 Services vétérinaires

85210000-3 Services d'animalerie
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